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Les officiers seraient pris ou parmi les officiers d'infanterie exercanl les profes-
sions d'ingönieurs, archilectes, etc., ou parmi les officiers subalternes de rötat-
major du genie, venus d'aspirants et auxquels on reproche quelquefois de n'avoir
pas l'habitude de la troupe. Le capilaine (apparlenanl ä 1'ölat-major de la

brigade) serait de l'etat-major du gönie.
Ces pionniers recevraient une solde superieure ä celle de l'infanterie et seraient

dispenses du service de garde et de sürete, exceple lorsqu'ils seraienl employes
comme colonne. d'ouvriers. Dans un combat, on les laisserait aux compagnies, ou
bien on les reunirait par divisions et balaillons. Si l'on voulait les rendre plusin-
dependanls, on n'aurait qu'ä leur altacher un lambour et un sous-officier cumu-
lant les fonctions de sergent-major et de fourrier, mais je crois que le cas serait
rare. J'admellrais volontiers aussi un char ä oulils pour chaque */2 brigade.

Voilä ce qui me semblerait faisable; maintenant je n'avance mon opinion que
pour ce qu'elle vaut, ne doutanl pas qu'elle ne presente des difficultös mais je
serais fort honorö et fort heureux si quelqu'un veul bien la combattre car « du
choc des idöes jaillit la lumiere ».

Un officier subalterne d'infanterie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire föderal a adressö aux autorites mililaire des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le 26 avril 1873.
A teneur de l'arrötö du Conseil föderal suisse du 20 janvier dernier, l'öcole

des sapeurs d'infanterie doit avoir lieu du 25 mai au 21 juin prochain ä Soleure.

Doivent prendre pari ä celle öcole :

1° Un officier de chacun des bataillons d'infanterie n° 43 de Berne 44
Soleure, 45 Vaud, 46 Vaud, 47 Appenzell Rh. ext., 48 Zürich, 49 Thurgovie, 50
Vaud, 51 Grisons, 52 St-Gall et 53 Valais, plus 1 officier de carabiniers de Berne
du bataillon n° 3, Zürich 7, Thurgovie 9, Glaris 11, Vaud 14, Geneve 15,
Appenzell Rh exl. 18, Uri 19, Zoug 20, Argovie 21 et 1 sous-oflicier de cara
biniers de Berne du balaillon n° 3, Schwyz 12, Vaud 14 Fribourg 15, Zürich
16, Berne 17, Grisons 18, Unlerwald-le-Haut 19, Lucerne 20, Bäle-Campagne
21.

2° Un sergent-major du bataillon d'infanterie n° 42, d'Argovie.
3° » fourrier » » » »41, »
4° » sergent » » » » 40 du Valais, 5° 39 Fribourg,

6° 38 Argovie, 7° 57 Berne, 8° un caporal du bataillon d'infanlerie n° 36 de
Berne, 9° 35 Valais, 10° 34 Zürich, 11° 33 Lucerne.

12° Deux tambours de Vaud.
13° Toules les recrues de sapeurs de l'annee courante'.
Ce personnel entrera le 24 mai ä la caserne de Soleure ä 4 heures apres-

midi au plus tard et se metlra ä la disposilion du commandant du cours M. le
colonel federal Schumacher.

A celte occasion nous croyons devoir rappeler de nouveau aux Canlons qui
doivent envoyer des officiers ä cetle öcole, qu'il est absolument necessaire de
choisir lesofficiers les plus aptes, les plus önergiques et ceux qui par leur vocation
civile sont dejä familiarises avec cette branche de service. La meme reeommandation

est faile pour les sous-officiers.
Les recrues sapeurs doivent prendre part dans leurs Cantons a un cours prepa-

raliou de 10 jours au moins avec un dötachement de recrues; ce cours doit ölre
consacre ä l'enseignement des devoirs el des obligalions du soldat et surtout aux
devoirs pendanl le service, aux travaux de proprete, au paquetage du sac, ä la
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maniöre de roulerla capote et ä la premiöre partie de l'ecole de soldat. Dans les
Cantons oü la premiere instruction n'est pas centralisöe, il est necessaire de donner

aux recrues une instruction egale ä la duröe du temps ci-dessus prescrit.
Les cadres dösignös pour celte öcole ont ölö choisis de teile sorte que l'on

puisse donner successivement ä chaque bataillon d'infanlerie et de carabiniers un
officier et un sous-officier suffisamment familiarises avec le service de pionnier.
Ce but ne sera atteint que si le choix est bon sous tous les rapports el si l'on
designe notamment pour cela un personnel exerganl.une profession analogueel
possedant les connaissances techniques necessaires.

Lors du choix des recrues sapeurs il faul surlout avoir soin de prendre des

charpentiers de profession et de veiller ä ce qu'ils possödent les qualitös prescrites
par le röglement du 25 novembre 1857 pour les Iroupes du gönie.

L'öquipement est celui prescrit par le röglement pour les sapeurs d'infanterie,
mais nous nous voyons dans le cas d'insister specialement sur les points
suivants :

1° Les recrues doivent toutes sans exception ölre pourvues du sabre-scie
reglementaire (§ 323) ainsi que de la hache ä l'ordonnance du 4 novembre 1862.

2° Les sous-officiers doivenl ölre pourvus du sabre-scie pour ce service special.
3° Lessabres-scie ou haches non-aiguisös le seronl ä Pöcoleaux frais des Cantons.
4° Les recrues doivent porter sur les manches de la lunique le signe distinetif

reglementaire des sapeurs.
La Confederalion supportera les frais de solde, de subsistance de logement et

d'instruclion de lous les hommes prenanl part ä l'ecole.
La troupe devra ötre munie de feuilles de route cantonales et dirigee sur

Soleure. Pour le retour eile recevra des feuilles de roule du commissaire des guerres
du cours, ä moins que les Canlons ne preförent lui en donner ä son deparl.

L'ecole sera licenciee le 27 juin.
Enfin nous prions les Canlons inlöressös de vouloir bien, en temps utile, prendre

les mesures d'exöcution nöcessaires et de nous transmettre au plus lard jusqu'au
15 mai prochain Total nominatif des hommes qu'ils se proposent d'envoyer ä

l'ecole dont il s'agit.

Berne, le 5 mai 1873.
A teneur de l'arröte federal du 20 janvier 1873 il y aura de nouveau celle

annöe Irois ecoles pour officiers d'infanterie. et de carabiniers nouvellement nommes

et pour aspirants-officiers d'infanterie, savoir:
I. Ecole pour officiers d'infanterie et de carabiniers de langues allemande et

frangaise, du 22 juin au 2 aoüt ä Thoune.
II. Ecole. pour les officiers d'infanterie et de carabiniers nouvellement nommes

du Canlon du Tessin et pour les aspirants-officiers d'infanterie de langues
frangaise et italienne, du 4 aoüt au 12 seplembre ä Thoune.

III. Ecole pour aspirants-officiers d'infanterie de langue allemande, du 23
septembre au 3 novembre, ä Thoune.

Le commandement des ecoles 1 et III a ölö remis ä M le colonel federal Hoff-
stetter et celui de l'ecole II ä M. le colonel föderal Hess.

Le personnel de l'öcole I se rendra ä la caserne de Thoune le 21 uin, ä 4
heures apres-midi; celui de l'ecole II ä la caserne de Thoune le 3 aoüt, ä la
möme heure, et celui de l'ecole 111 le 22 septembre, ögalement ä 4 heures apres-
midi, ä Thoune.

Les officiers et aspirants doivenl se munir d'une capote d'ordonnance d'un
fusil ä repelilion avec accessoires et d'une gibeciere ou d'un havre-sac. Toul le

personnel devra en outre ötre pourvu d'une giberne avec ceinturon el d'un four-
reau de bavonnette.



— 203 -
Les aspirants-officiers doivent ötre habillös et öquipes conformöment aux

dispositions du röglement. L'equipement, l'armement et l'habillement seront soumis
ä un conlröle severe et tout ce qui sera irouve contraire aux prescriplions du

reglemenl sera remplace aux frais de l'intöresse ou des Cantons respectifs.
Les ölöves devront possöder: les reglements d'exercice, le reglement de Service

avec l'appendice sur les attributions de chaque grade, l'inslruction sur la

connaissance du fusil ä repelilion, l'inslruclion pour les sapeurs d'infanlerie.
Chaque delachement doit ötre pourvu d'une feuille de route cantonale permet-

tant au personnel de se rendre en un seul jour aux places d'armes respectives.
Enfin nous prions les Canlons de faire proceder ä une visite sanitaire de ce

personnel avant son döparl, et de nous transmelire jusqu'au 1er juin prochain le
lableau des officiers et aspirants qui doivent prendre part ä l'öcole I, jusqu'au 15
juillet celui du personnel de l'ecole II, et jusqu'au 1er septembre celui de l'ecole III.

Berne, le 10 mai 1873.
Les autorites mililaires de quelques Canlons ont exprime l'opinion que les frais

d'achat de la brosse-lavoir pour les armes ä feu portalives ä repetition, devaient
ölre Supportes pour les trois quarls par la Confederation. Ils se fondent sur ce que
la brosse-lavoir figure parmi les accessoires prescrits par « l'instruction sur la
connaissance et l'entretien du fusil ä repelilion » el qu'en consöquence l'atelier
föderal de monlage doit fournir cet accessoire en möme temps que les caiabines
expödiöes aux Canlons.

Nous nous voyons dans l'obligation de rectifier celle maniere de voir et de

rappeler ä cet effel aux autorites militaires des Cantons que l'arrölö fedöral du
20 decembre 1866, qui seul fait regle en cetle matiere, limite au fusil et ä la

munilion seulement la partieipation de la Confederation aux frais d'armement. Cet
arrötö n'est pas susceptible d'une aulre Interpretation, el les autoritös federales

pas plus que les autorilös militaires föderales, n'ont entendu que la brosse-lavoir
ou la bretelle de fusil, par exemple, qui esl ögalemenl prescrite comme accessoire

par l'instruction ci-dessus, seraient fournis par la Confedöration ou qu'elle en

supporterait une parlie des frais.
La recenle decision du Conseil föderal prescrivanl l'introduction de la brosse-

lavoir, esl egalement basee sur cette Interpretation, et si des fonctionnaires de
notre administration ont fourni ä cel egard des renseignements contraires aux
autorites cantonales, ce qui doil avoir eu lieu plusieurs fois, ils n'y elaient point
autorisös et ne devaient avoir encore aucune connaissance de l'arrötö du Conseil
federal.

Du resle, la brosse-lavoir avait dejä etö introduite par notre circulaire du
24 mars 1870 pour les fusils transformös, sans qu'aucun Canlon ait formule alors
une demande de partieipation aux frais de celle acquisition et cela quoique la

Iransformation de ces armes ait eu lieu aux frais de la Confederalion.
Enfin, et pour justifier la maniere d'agir de l'atelier de monlage, nous vous

ferons remarquer que les frais d'achat de la brosse-lavoir sont compris dans le

prix que les Canlons doivenl payer pour les carabines fournies, en sorle que, si
des Cantons ne demandent que farine avec le lavoir et le tourne-vis, il ne leur
sera compte que fr. 24 15 au lieu de fr. 24 50.

Berne, 16 mai 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa söance du 9 mai courant,

le Conseil federal suisse a pris la decision suivante :

1° L'indemnite de logement fixöe ä 70 cent. par jour, par le 2et alinea de

l'art. 12 de l'ordre general pour les ecoles mililaires federales, esl portöe ä

fr. 1 par jour;
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2° Cette augmentation s'applique ä toutes les ecoles et cours des armes
speciales de l'annöe courante.

Veuillez prendre note de cette communication et pourvoir ä son exöcution.

j Berne, le 27 mai 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que la premiere livraison des revolvers

commandes en vertu de l'arrötö fedöral du 24 decembre 1870 pour l'armement
des troupes montöes, vient d'ötre effectue, el que l'administration du materiel de

guerre federal a regu l'ordre d'envoyer un de ces revolvers comme modele ä chaque
Canton inlöresse.

La repartition de ces armes entre les Cantons commencera prochainemenl.
Le chef du Departement militaire federal,

Welti.

Mise au concours d'un manuel ä l'usage des sous-officiers de canonniers et des
canonniers de l'artillerie suisse.

Le Döpartement militaire födöral met au concours l'elaboration d'un manuel pour
sous-officiers et canonniers.

Ce manuel doit ötre aussi concis que possible et contenir un extrait des
reglements, prescriptions et ordonnances actuellement en vigueur, divisö en chapitres
suivants :

1° Prineipes de l'organisation de l'armee suisse et specialement de l'artillerie
Effectif des unites tactiques en officiers, troupes et chevaux. But et Organisation du
parc

2" Service intörieur. Atlribution de divers grades. Articles de guerre.
3° Service de garde.
4° Ecole de soldat.
5» Ecole de compagnie.
6» Connaissance des armes ä feu et des armes blanches, leur demontage, remontage

et enlretien. Entretien de la buffleterie.
7° Connaissance des bouches ä feu, affüts et autres voitures de guerre, de la

poudre, des projectiles et autres approvisionnements en munition.
8" Equipement des affüts et voitures de guerre Paquetage des munilions de tout

genre
9° Theorie de lir. Soins ä donner aux bouches ä feu, avant, pendant et apres le

tir. Tables de tir et iustruetions sur leur emploi.
Donnees sur l'effet des bouches ä feu et des projectiles.
Notes sur l'estimation des distances
10- Service des differentes bouches ä feu, y compris les manceuvres de force et

les reparations au matöriel. Service du parc.
11» Ecole de section et öcole de batterie.
12' Service de campagne de l'artillerie, de la mobilisation, de la marche, du

quartier et du bivouac
Des transports en chemins de fer Notes sur l'emplacement des bouches k feu et

l'emploi de l'artillerie dans le combat principalement en ce qui concerne les
devoirs des chefs de pieces

13" Cours resume sur la construetion des batteries, sur l'emplacement et le
service des pieces dans les retranchements.

14« Poids et mesures. Systöme metrique. Reduction en metres des poids et
mesures suisses.

Les travaux qui seronl produits ne doivenl pas ötre signes par l'auteur, mais
pourvus d'un epigraphe

Le nom de l'auteur devra en möme temps etre renferme dans un pli cachele por
tant en suscription le möme epigraphe que celui de l'ouvrage. Ce pli ne sera
ouvert que lorsque la commission d'artillerie aura examine 1-s travaux et döcidö quel
est celui d'entre eux qui doit ötre prime.

Les travaux doivent etre öcrits d'une maniere aussi lisible que possible et ne rien
contenir qui puisse ä l'avance faire reconnaitre quel en est l'auteur.
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Des dessins de pelites dimensions peuvent y ötre ajoutös pour expliquer le texte
Une prime de fr 1200 sera allouöe par la commission d'arlillerie ä l'auteur du

travail couronne. Eventuellemenl, eile se röserve de repartir celte somme d'une
maniöre öquitable entre les deux meilleurs ouvrages qui auront etö produits.

La reeeption des travaux, qui doivent ötre adressös ä la Chancellerie du Departement

militaire federal, sera rendue publique dans le Journal de rarlillerie qui
indiquera aussi le moment oü la commission d'arlillerie aura pris une decision
sur les primes allouees aux differents Iravaux.

Le dernier dölai pour la remise des projets de manuels est fixö au 31 decembre
1873

Berne, le 18 avril 1873
Departement militaire fidiral,

Welti.

Sociötö militaire födörale. Section vaudoise.

Assemblee gönörale de la seclion ä l'hötel du Nord, ä Lausanne, lundi 9 juin
1873, ä 4 heures apres midi.

Ordre du jour:
1° Rapporl du president sur la marche de la seclion; — 2° reddition des

comptes; — 5° remplacement evenluel des membres du comite; — 4° nomination

des dölöguös ä la föte d'Aarau; — 5° fixalion de la cotisalion annuelle, —
6° fixation des subsides ä allouer aux sous-sections pour travaux de l'hiver dernier

; — 7° propositions ou rapports du comite ou des sous-sections; — 8°
propositions individuelles

Au nom du comite :

Le president, Le secretaire,
E. Burnand, colonel fedöral. Jules Ney, notaire.

Vaud. — L'assemblöe annuelle des actionnaires de la Revue militaire suisse
a eu lieu le 14 mai ecoule, sous la prösidence de M. le major Dominicö, et
conformement ä l'avis du 25 avril, insere dans nos deux derniers numöros. Comme
d'habitude l'assemblee a öle peu nombreuse et tres-cordiale.

La geslion de 1872 a ötö approuvöe ainsi que le dividende habiluel aflecte aux
Coupons d'aetions echus le 31 mars. L'ötat de la societe a öle reconnu satisfaisant;
toutefois on dösirerait avoir le concours moral de quelques actionnaires de plus.
L'action n'ötant que de 100 francs, dont l'interet est servi sur les premieres
recettes avant les honoraires de la redaclion, le comile est d'autant mieux place
pour solliciter ce concours.

La dömission de M. le lieutenant-colonel Ruchonnet, oblige par sa recente
eleclion au Conseil d'Etat de nous quitter plus tot qu'on ne le prevoyait, a etö

aeeeptee avec remerciemenls pour ses bons Services. Les excellenls rapports
personnels que nous avons conslamment entretenus avec M. Ruchonnet depuis
son enlröe ä la Revue militaire nous laissent le meilleur souvenir, et tous nos
vceux l'accompagnent dans les hautes fonctions oü la confiance du Grand Conseil
l'a appelö.

II a öle remplace au comile de direction et ä la görance de la Revue

par M. Curchod-Verdeil, capitaine d'artillerie, ä Lausanne, connu dejä de nos
lecteurs.

France. — Dans un remarquable article sur le Devoir militaire et sur
l'Obeissance, publiö röcemment, l'Avenir mililaire prösenle des considerations
qui peuvent avoir leur mörite ailleurs qu'en France. Qu'on en juge :

« L'idee d'obeissance comprend övidemment celle de commandement.
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II existe entre ces deux choses. I'oböissance et le commandement, la möme
relation intime que nous avons döjä signalee entre le devoir et le droit; le

commandemenl ne se congoil pas plus sans I'oböissance que le droit ne se congoit
sans le devoir.

L'oböissance est l'obligation premiere, indispensable, de tout individu faisant ä

un titre quelconque parlie de la grande famille mililaire.
Le ministre de la guerre, qui esl le chef de l'armöe, doit obeissance ä la loi,

ainsi qu'aux döcrets, reglements et döcisions emananl du chef de l'Etat, dans

la limite des pouvoirs administratifs et disciplinaires qui sont confies ä ce dernier

par la loi.
Le minislre de la guerre esl garant et responsable du maintien de l'ordre social

etabli par la loi; il est egalemenl responsable de la securitö conlre les attaques de

l'ötranger, et il lui sera d'aulant plus facile de remplir ces grands devoirs qu'il
veillera avec plus de patriotisme au developpement et ä la pralique du principe
d'obeissance, qui doil ötre la base de nolre Organisation militaire.

Nous insistons beaucoup sur I'oböissance, parce que, de loules les verlus
militaires, eile est incontestablement celle qui nous fait le plus defaul. Nous avons
dejä montre que si I'oböissance ötail praliquee dans loute sa rigueur, les revolu-
tions, les coups d'Etat el loules les perturbalions sociales qui en rösullent ne
seraient plus ä redouter. II nous sera encore plus facile de prouver que notre
decadence passagöre et tous nos malheurs militaires proviennent de ce que I'oböissance

n'ölait pas suffisammenl en honneur dans nos rangs.
Le gouvernement de juillet avait dote l'armee d'inslilulions, de lois, de rögle-

menls excellenls pour l'epoque oü ils ont öle fails et parfaitement appropriös aux
exigences de notre etat militaire d'il y a quaranle ans. Ces reglements, soigneu-
sement ötudiös, religieusement observös, ont puissamment conlribue, pendant de

longues annöes, au maintien, au developpement de l'esprit mililaire et ä la diflu-
sion dans l'armee de toutes les habiludes d'ordre, de travail et de Subordination
qui sonl indispensables ä l'accomplissement du devoir mililaire. Mais, comme rien
n'est parfait dans ce monde et que les meilleures choses onl leurs inconvenienls,
qui finissent ä la longue par se faire senlir lorsqu'on n'y prend garde, il arriva
que la perfeclion möme de ces reglements et la confiance que chacun mettait en
eux donna naissance ä une espece d'engourdissement de l'esprit d'investigalion
avec lequel il est necessaire de suivre loujours la marche et les progres des

institutions, afin de les modifier des que le besoin s'en fail sentir. La machine militaire

etait si bien montöe qu'elle paraissail devoir marcher indefinimenl toule
seule. Cependant des ameliorations devenaie.nl nöcessaires, soit par suile du
perfectionnement des armes de guerre, soit par suite de l'accroissement numerique
que recevaient les armöes des puissances etrangöres.

Les reglements existants furent modifies en consöquence, d'abord avec reserve,
plus tard avec preeipitation, sans esprit d'ordre ni de suile et dans des conditions
qui ne tarderent point ä jeter le irouble et la confusion dans les esprits, parce
qu'un besoin mal entendu d'uniformite et de centralisation nous porte ä legiferer
etä reglementer sur toutes choses, ä propos de tout et de rien. Lorsque les reglements

perdirent de leur precision el de leur clarte, on les apprit moins bien, on
cessa de les appliquer avec la meme rigueur, el, comme aucune pente n'est plus
glissante que celle du mal, on se laissa aller insensiblement ä ne plus les observer
du tout, ä les considerer comme inutiles, quelquefois comme nuisibles, et ä leur
substituer le bon plaisir et les manies d'officiers paresseux et ignorants, qui orga-
nisörent une sorle de sociele d'admiralion muluelle, dans laquelle il etait de mode
de lourner en ridicule le travail, l'assiduite, la tenue, I'oböissance et loules les

qualitös militaires que nous avaient leguees nos peres.
Celte öcole dömoralisatrice et dissolvante prit naissance sur la lerre d'Afrique,

d'oü eile se propagea dans l'armee enliöre, ä la suite de la rentröe en France
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d'officiers dont la plupart avaient fait en Algörie une rapide et brillante carriere et

qui revenaient dans la möre-patrie avec de hautes posilions mililaires, oü ils con-
linuaient ä praliquer leur ancien systöme de far-niente et de debrouillement. Se

croyant de grands guerriers, parce qu'ils avaienl poursuivi avec aplomb dans les

soliludes algöriennes quelques goumiers sans Organisation et sans armes, ces
officiers affichaient un profond mepris pour le travail el pour l'ötude; ils affirmaient

qu'il leur suffirait de lancer les zouaves sur les prochains champs de balaille pour
avoir facilement raison dps meilleures armöes de l'Europe. Puis quand vint le

moment de la lutte, ils furent lout etonnös de voir que leurs pesanles divisions

ne se mouvaient pas avec la möme facililö que les petites colonnes d'Afrique. On

se debrouilla cependant comme on put, jusqu'au jour oü il fallüt lancer les

zouaves sur l'ennemi Iraditionnel qui döjä foulait le sol national. Les zouaves

partirent comme il convenait ä de braves gens, soucieux de justifier leur glorieuse
röpulalion. Ils partirent, mais ne revinrenl pas, parce qu'il furent foudroyös par
la mitraille. Combien d'aulres partirenl en möme temps^qu'eux oujiprös eux, qui
ne revinrent pas non plusl Et cetle armee frangaise, qui venait de döployer tant
d'inulile bravoure, s'effondra en vingt jours dans un immense desastre, qui aboulit
ä une paix ruineuse et au dömemhremenl de la patrie. »

— Le gönöral de division Bataille, commandant en chef le 2<s corps de l'armöe de
Versailles, a passe, dimanche 11 mai, Ia revue de son corps d'armöe, sur le plateau
de Satory. A deux heures, les deux divisions campöes ä Satory : l«, gönerai de
Colomb ; 2e, gönöral Susbielle, et la 3e, gönöral Lacretelle, venue tout exprös de

Meudon, ötaient en bataille sur trois lignes, par bataillons en masse, k intervalle
de trente pas

On a remarque la facilite, la promptitude et la pröcision avec lesquelles les qua-
rante bataillons presents se sont formös sur trois lignes, se sont ensuite masses et
ont defile sur le terrain relativement peu ötendu qui separe la grande butte
d'artillerie de la chapelle du camp. — A cette revue assistaient egalement la brigade
de cavalerie (gönöral Charlemagne), venue de Rocquencourt, ainsi qu'une compagnie
du genie, une compagnie d'artillerie et une compagnie du irain. (Avenir milit.j

— L'excellente Revue militaire francaise de M. E. Noblet, suspendue pendant
la guerre, a repris le cours de sa publication. Le numöro de janvier contient
entr'autres une interessante ötude sur l'Algörie, de M. le commandant Hervö du 3e

zouaves.
— M. Thiers ayant donnö sa dömission de prösident de la Röpublique, le 24 mai,

aprös une longue döliböration de la Chambre sur la politique intörieure, il a ötö

remplacö, le möme soir, par le maröchal Mac-Mahon. Le brave vaincu de Wörth
et de Sedan a compose un nouveau ministöre sous la vice-prösidence de M. le
duc de Broglie, en möme temps aux affaires ötrangöres; M. de Cissey reste k la

guerre. On ne peut que föliciter la France d'avoir su faire cette petite rövolution
sans fournir ä ses garnisons allemandes l'occasion de s'en möler. — P. S. Le gönöral
du Barrail (cavalerie) remplace M. de Cissey ä la guerre.

Italie. — Les trois divisions appelees en 1873 aux camps d'instruction et de
manoeuvre sont les divisions Poninski k Castiglione delle Stiviere, Ferrero ä Somma,
Franzini ä St-Maurice. Elles resteront sous l'inspection superieure, les 1" et 2«

divisions, des commandements gönöraux de corps d'armee de Vörone et de Milan,
la 3e, du commandement de la division de Turin. — Les exercices seront divisös
en quatre pöriodes dislinctes, dit l'Esercito :

lo Du 25 juin au 15 juillet : complement de l'öcole de tir; exercices tactiques de
premier degrö;

2° Du 16 juillet au 10 aoüt: exercices tactiques du second degrö;
3<> Du 11 au 31 aoüt : exercices tactiques du troisieme degrö:
4» Premiöre quinzaine de septembre : grandes manoeuvres conformement ä des

dispositions particulieres qui seront donnöes par le ministöre de la guerre. — A
ces grandes manoeuvres participeront aussi les troupes des garnisons voisines qui
n'apparliennent pas aux divisions d'instruction. — Pendant les trois premiöres
pöriodes, les troupes seront sur le pied de cantonnement; pendant la derniöre, elles
auront droit aux bonifications de marche.
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